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En 2015, lors de la précédente exposition d’art 
en plein air à Môtiers, la distillerie Absinthe Bovet 
La Valote demandait à Zoé Cappon et Jonathan 
Delachaux de réa liser une étiquette pour une ab-
sinthe.

Le couple d’artiste a décidé d’appeler cette 
absinthe « Zâka », en hommage à Kousin Zâka, 
divinité du panthéon vaudou, qui les avait uni par 
le mariage dans un temple de Port-au-Prince en 
Haïti quelques mois plus tôt.

Six ans plus tard, pour l’exposition de 2021, une 
nouvelle absinthe est créée ; cette-fois elle s’ap-
pelle « Erzulie ».

Si Kousin Zâka est un paysan rebelle, ama-
teur de noix-de-coco, d’absinthe et de chapeaux 
de paille, Erzulie incarne la figure du féminin, de 
l’amour, et du désir.

Cette absinthe rare (500 ex.) et son étiquette 
phosphorescente vous amènera peut-être à ren-
contrer des Iwas, Guédés ou autres esprits bien-
faisants à la croisée des chemins.

Cette absinthe est en vente à la distillerie 
Absinthe Bovet La Valote, à Môtiers

L’exosquelette d’échafaudages autour de 
l’édifice et le déploiement des bâches sur 
la charpente « nue » révèlent immédiate-
ment l’ampleur des travaux de rénovation. 
En ce moment, ceux-ci se concentrent sur 
l’enlèvement des tuiles de la toiture. Le pré-
sident de l’association pour la restauration 
de l’église de Môtiers a le sourire lorsqu’il 
évoque l’avancée du projet. « Le nettoyage et 
le sablage du clocher ont été terminés en mai », 
explique Jean-Samuel Bucher, en ajoutant 
que cela n’avait pas été entrepris depuis 
quarante ans. Les opérations de décrépis-
sage des murs intérieurs et extérieurs sont 
également terminées. Le recrépissage à la 
chaux et l’application d’une peinture à la 
chaux devraient se faire durant les pro-
chaines semaines. « Cela sera une rénovation 
à l’ancienne, dans la tradition », souligne-t-
il, en imaginant déjà les propriétés « acous-
tiques » de cette technique.

Les prochaines étapes de cette véritable 
cure de jouvence pour l’édifice du 18e seront 
le tuilage de la toiture, la mise en place du 
chauffage à pellets, la réfection de l’instal-
lation électrique, l’éclairage et la sonori-
sation. « Lors de la découverte du toit, nous 

Église de Môtiers

La cure de jouvence continue
À Môtiers, la rénovation totale de l’église Notre-Dame va bon train 
et se poursuit selon le calendrier établi. Point de situation avec Jean-
Samuel Bucher, président de l’association pour la restauration de 
l’église de Môtiers.

avons constaté que la charpente datant de 
1515 est relativement en bon état », détaille 
Jean-Samuel Bucher. Le président de l’asso-
ciation explique que la future toiture, d’une 
surface de 700 m2, sera composée de tuiles 
similaires à celles du prieuré Saint-Pierre. 
« Dans le but d’une parenté esthétique entre 
les deux édifices », ajoute-t-il.

Recours aux entreprises locales

Une des volontés principales de l’asso-
ciation était de recourir en priorité aux 
savoir-faire présents dans la région. Ainsi, 
la majorité des travaux a été confiée à des 
entreprises locales. « Nous voulions collabo-
rer et construire avec les gens d’ici. En plus 
de la logique du « consommer local », cela 
résulte aussi d’une certaine éthique», souligne 
Jean-Samuel Bucher. L’association ne s’est 
tournée vers l’extérieur que pour quelques 
opérations particulières nécessitant des 
entreprises spécialisées, comme le sablage 
du clocher ou l’éclairage de l’église. Celui-
ci sera pris en charge par la même société 
qui contribue aux travaux de la Collégiale 
de Neuchâtel. Écrivez comme vous voulez ?

La nouvelle orthographe. Voilà le nouveau 
débat chaud, même brûlant du moment ! Nivel-
lement par le haut ou par le bas ? Linguistes, 
enseignants, sociologues, historiens du français, 
tous viennent débattre et apporter des argu-
ments et leurs contraires. Et je reste dubitatif…

Je ne sais pas et ne sais plus, car à force d'user 
de la plume, le cancre de la dictée que j'étais, s'y 
est mis. Il a bien fallu… Et aujourd'hui, à force 
de travail, toutes ces règles ont imprimé ma cer-
velle. Deux « p » à apporter, deux « l » à appelle, 
un « i » à oignon, un circonflexe à château sont 
devenus des évidences…

Alors faut-il simplifier en superposant 
anciennes et nouvelles règles ? Avec une Scha-
denfreude malsaine, je dirais que non. J'ai trimé 
pourquoi pas les suivants ! Mais, si écrire nénu-
phar avec « f » peut faciliter l'apprentissage… 
Par contre, je crains que la fissure sociétale 
s'accentue, les jeunes issus du haut du panier 
continuant d'user de la graphie traditionnelle et 
les autres cédant à la nouvelle… L'œil du recru-
teur ou du DRH ciblera immédiatement la dif-
férence. Alors nivellement par le Ô ou le ba ?

Rabov

Soutenez votre/vos 
sociétés en twintant 

votre « DON ».

Un grand merci pour 
votre participation !

Naissance
Liv Rey-Descombes, Couvet.

Du lundi au jeudi
 8h -12h  I  13h30 -17h
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INFORMATIONS

CAMPING CHERCHE 
GÉRANT·E

Compte tenu de la 
fin des activités de la 
gérante actuelle l’au-
tomne prochain, la com-
mune de Val-de-Travers 
met au concours le poste 
de gérant du camping 
régional, à Fleurier. Les 
conditions de gérance 
et de postulation sont 
disponibles auprès du 
dicastère de l’écono-
mie, des finances, de la 
cohésion sociale et de 
la santé (032 886 43 
60, FinancesEconomie.
VdT@ne.ch).

Annulée dans sa forme tradition-
nelle pour cause de pandémie, 
l’Abbaye de Fleurier se transforme 
exceptionnellement en fête foraine 
cette année. Dès demain ven-
dredi et jusqu’à lundi prochain, 
les manèges accueilleront, sur la 
place de Longereuse, les amateurs 
de sensations fortes de tous âges.

La fête sera ouverte dès le milieu 
d’après-midi jusqu’à minuit durant 
ces quatre jours. Si les adultes ne 
pourront malheureusement pas 
consommer de boisson ou de nour-
riture dans l’enceinte, les enfants 
de moins de 12 ans pourront, 
quant à eux, profiter d’un stand de 
friandises.

Conformément aux mesures sani-
taires toujours en vigueur, la place 
sera entourée d’une barrière per-
mettant de limiter le nombre de 
personnes sur le site, qui se mon-
tera tout de même à 1'000 environ 
(jusqu’au dimanche 27 juin) puis à 
2'750 (dès le lendemain), la jauge 
fédérale ayant été élargie.

La rue de la Place-d’Armes entre le 
passage à niveau du Stand et celui 

des Lerreux sera fermée à la circu-
lation du vendredi 25 juin à 11 h 
au mardi 29 juin à 7 h pour garan-
tir la sécurité des participants. Une 
déviation sera mise en place.

L’écopoint de la place de Longe-
reuse est fermé depuis lundi der-
nier et jusqu’à la fin de l’événe-
ment.

Le plan de protection établi à cette 
occasion et qui devra être respecté 
par tous les visiteurs est disponible 
à l’adresse suivante : www.val-de-
travers.ch/page/covid-19-plans-
de-protection 

Les établissements publics de Fleu-
rier pourront garder leur terrasse 
ouverte jusqu’à 2 h du vendredi au 
samedi et du samedi au dimanche.

Malgré les contraintes qui restent 
importantes et les mesures sani-
taires encore exigées, le Conseil 
communal espère sincèrement que 
cette fête foraine sera une première 
étape dans le retour à la normale 
et qu’elle permettra aux jeunes et 
aux moins jeunes de se changer les 
idées à la veille des vacances d’été.

 ÉDITO

ABBAYE DE FLEURIER

VOS COLLABORATEURS COMMUNAUX

ORGANISATION 
DE PROTECTION CIVILE 
DU VAL-DE-TRAVERS 
(OPC)
Gérée par la commune de Val-de-Travers pour 
l’ensemble de la région, l’organisation régionale de 
protection civile a pour mission de tenir le contrôle 
des personnes astreintes, de planifier, gérer et diri-
ger les cours de répétition, d’entretenir le matériel 
ainsi que de contrôler l’entretien des constructions 
protégées, des abris publics et privés.

L’OPC est également chargée de planifier et diriger 
la mise sur pied et l’engagement du personnel en 
cas de situation d’urgence ou de catastrophe. C’est 
elle qui diffuse l’alarme à la population en sui-
vant les consignes des autorités. De plus, elle est 
appelée à encadrer les sans-abris et à assumer des 
interventions en faveur de la collectivité. Depuis 
mars 2020, la protection civile est impliquée dans 
la gestion de la crise sanitaire liée au Covid-19.

L’OPC est placée sous le commandement d’un offi-
cier professionnel, le capitaine Jutzeler, et d’un 
état-major composé de miliciens. Au niveau admi-
nistratif, elle est épaulée par les collaboratrices 
du secrétariat du dicastère de la protection de la 
population.

DÉLAI D’INSCRIPTION 
POUR LES FOIRES DE 
COUVET ET DE TRAVERS
Les sociétés et marchands inté-
ressés à participer à
- la foire de Travers, le ven-
dredi 24 septembre 2021, et/ou
- la foire d’automne de Couvet, 
le vendredi 29 octobre 2021 

sont priés de s’inscrire d’ici au 
31 juillet 2021.
Renseignements et inscrip-
tions :
Commune de Val-de-Travers
Sécurité de proximité
Grand-Rue 38, 2108 Couvet
032 886 43 40 / protectionpo-
pulation.vdt@ne.ch

ANNONCES

Faisant suite aux nombreuses 
demandes de riverains et au cré-
dit adopté le 19 juin 2020 par le 
Conseil général, le chauffage à dis-
tance de Couvet poursuit son exten-
sion. Le raccordement du quartier 
Clos-Pury a été récemment finalisé 
et sera suivi cet été d’une extension 
vers la zone industrielle à l’est d’es-
paceVAL, qui fournira de la chaleur 
pour des processus de production.

Côté ouest, la traversée de la Grand-
Rue est prévue à l’automne pour 

alimenter en chaleur le temple et 
les bâtiments environnants. A cette 
occasion, les propriétaires aux 
alentours peuvent encore faire part 
de leur intérêt à se raccorder pour 
profiter de cette solution de chauf-
fage recommandée par la nouvelle 
loi cantonale sur l’énergie. N’hési-
tez pas à prendre contact avec le 
service de l’urbanisme à ce sujet.

Plus d’informations : service de 
l’urbanisme, 032 886 43 77 / urba-
nisme.vdt@ne.ch

LE CHAUFFAGE À DISTANCE 
DE COUVET S’ÉTEND ENCORE

ÉCHO DES AUTORITÉS

De gauche à droite : premier-lieutenant Alain Robert-Nicoud, chef coordinateur appui ; premier-lieutenant 
Julien Borel, chef du suivi de situation ; capitaine Arnaud Bortolini, suppléant du commandant ; capitaine 
Laurent Jutzeler, commandant de l’OPC ; sergent-major Joël Currit, chef logistique ; premier-lieutenant David 
Isler, coordinateur assistance. Manque le sergent-major Maxime Pugin, chef matériel.
(13/24) ©Tam Berger

La population de Val-de-Travers 
est invitée à une séance d'infor-
mation publique concernant le 
secteur de l'Areuse à Môtiers, le 
jeudi 8 juillet 2021 à 18 h 30, 
salle des spectacles de Couvet.
Deux projets liés sont en cours 
d'étude sur le secteur de Môtiers. 
Le premier – communal – est en 
lien avec la protection contre les 
crues de la zone industrielle et 

le deuxième – cantonal – est un 
projet de revitalisation naturelle 
de la confluence entre le Bied et 
l'Areuse. 
Pour des questions d'organisa-
tion et de mesures sanitaires, 
nous vous remercions de vous 
inscrire par téléphone au 032 
886 43 77 ou par courriel à 
urbanisme.vdt@ne.ch jusqu'au 
lundi 5 juillet 2021.

ANNONCES

RAPPEL - SÉANCE PUBLIQUE CONCERNANT 
L'AREUSE À MÔTIERS

MISE À L'ENQUÊTE

Nouvelles mises à l’enquête publique, à consulter au ser-
vice de l’urbanisme à Couvet. Plus d'informations sur 
www.vdt.ch/page/mises-lenquete-publique

Adresses Date de fin d’enquête

Môtiers – Rue de la Bergerie 1 28 juin 2021
Couvet – Grand-Rue 6A 28 juin 2021
Fleurier – Rue du Pasquier 11 28 juin 2021
Môtiers – Grande Rue 23 5 juillet 2021
Buttes – L’Ouche 1 5 juillet 2021
St-Sulpice – Quartier du Pâquier 7 5 juillet 2021
Môtiers – Creux-aux-Loups 4 12 juillet 2021
Couvet – Chemins des Pins 7 12 juillet 2021
Fleurier – Clos-Donzel 2 12 juillet 2021
Noiraigue – Champ-de-la-Pierre 5 12 juillet 2021
Travers – Champ-du-Môtier 7 12 juillet 2021
Noiraigue – Place de la Gare 4 12 juillet 2021
Noiraigue – Champ-de-la-Pierre 3 12 juillet 2021
Buttes – Tivoli 4 12 juillet 2021
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Service de défense
incendie et de secours

Aucune intervention pour les 
sapeurs-pompiers du SDIS.
Plus d'infos : www.sdis-valtra.ch

ILS SONT 
SORTIS
POUR...

ILS SONT SORTIS POUR...

Décevante décision du TAF  
en matière d’IGP

Dans sa décision du 2 juin 2021, 
le TAF accepte l’opposition des 
recourants sans toutefois trancher 
définitivement. En effet, il renvoie 
le dossier à l’autorité inférieure, 
soit l’Office fédéral de l’agriculture 
(OFAG), pour une nouvelle apprécia-
tion et une nouvelle décision, tout en 
lui demandant de tenir compte des 
considérants développés dans son 
propre arrêt.

Le TAF conteste la méthode de 
calcul, par ailleurs approuvée par 
l’OFAG, de la représentativité de 
notre association. Notre approche 
se fonde sur les seules concessions 
délivrées par l’administration fédé-
rale, sésames indispensables pour 
procéder à la distillation. Le TAF 
estime quant à lui qu’il faut égale-
ment prendre en considération les 
petits producteurs qui ne distillent 
pas eux-mêmes leurs produits élabo-
rés selon leur propre recette.

Après avoir analysé l’arrêt du 
TAF et évalué les diverses voies 
désormais envisageables visant la 
protection du produit emblématique 
de notre région, l’assemblée géné-
rale extraordinaire de l’Interprofes-
sion du jeudi 17 juin 2021 a décidé 
de renoncer à déposer un recours 

auprès du Tribunal fédéral au vu du 
renvoi du dossier à l’autorité infé-
rieure (l’OFAG) et d’attendre la nou-
velle décision de cette autorité.

Le jugement du TAF est regret-
table car il affaiblit considérable-
ment la position de l’ensemble des 
artisans-distillateurs du Val-de-Tra-
vers. En effet, l’absence de protec-
tion sous forme d’IGP de l’absinthe 
du Val-de-Travers renforce d’autant 
celle obtenue par nos voisins de Pon-
tarlier qui jouissent ainsi d’une pro-
tection de leur appellation face aux 
industriels européens. La très large 
majorité du volume d’absinthe pro-
duit au Val-de-Travers, berceau ori-
ginel de la distillation de l’absinthe, 
est réalisée par les membres de notre 
association.

Nous sommes convaincus que 
les efforts déployés par notre asso-
ciation et ses membres depuis 2006 
déjà, par le dépôt d’une première 
demande de protection, restent le 
bon cheminement pour le dévelop-
pement prospère de l’ensemble de la 
filière au Val-de-Travers.

Association interprofessionnelle 
de l’absinthe, Frédéric Rothen,  

président

C’est avec une très forte déception que l’Association interprofes-
sionnelle de l’absinthe a pris connaissance de l’arrêt du Tribunal admi-
nistratif fédéral (TAF) dans le cadre de la demande d’enregistrement 
de l’appellation « Absinthe du Val-de-Travers IGP ».

Indication Géographique Protégée (IGP)

L’Indication Géographique Protégée (IGP) est un outil de 
protection pour un produit agricole traditionnel et historique 
fortement lié à son origine géographique et qui est 
élaboré depuis des générations avec passion et savoir-
faire par des fromagers, bouchers, boulangers ou encore 
distillateurs.

Les IGP visent à protéger les dénominations produits 
contre les copies et usurpations par des producteurs 
qui ne respectent pas les critères qualitatifs défi nis dans un 
cahier des charges ou qui ne sont pas localisés dans le 
territoire concerné.

Lorsqu’un nom est protégé, son utilisation est réser-
vée aux producteurs de l’aire géographique défi nie, 
pour autant qu’ils respectent un cahier des charges précis. Il 
peut être utilisé par tout opérateur commercialisant des 
produits conformes au cahier des charges, sans obligation 
d’adhérer à une association.

Conseil communal de Val-de-Travers
Désignation du bureau 2021-2022

Le Conseil communal de Val-de-
Travers a procédé à la désignation de 
son bureau pour la période adminis-
trative 2021-2022. Dès le 1er juillet, 
l’organisation du Conseil communal 
se déclinera comme suit.

Président : Benoît Simon-Vermot 
Vice-président : Frédéric Mairy 
Secrétaire : Christophe Calame 
Membres : Éric Sivignon, Yves Fatton

Benoît Simon-Vermot, qui est 
entré en fonction le 1er octobre 2017, 
est le 10e conseiller communal de Val-
de-Travers. Il accède pour la première 
fois à la présidence. La répartition des 
dicastères et des suppléances reste 
inchangée.

Administration et protection de 
la population (DAPP) : 

Chef : Benoît Simon-Vermot 
Suppléant : Christophe Calame

Jeunesse et enseignement 
(DJE) :
Chef : Christophe Calame 
Suppléant : Frédéric Mairy

Territoire, sports et culture 
(DTSC) :
Chef : Éric Sivignon 
Suppléant : Yves Fatton

Infrastructures (DI) :
Chef : Yves Fatton 
Suppléant : Benoît Simon-Vermot

Économie, finances, cohésion 
sociale et santé (DEFCOS) :
Chef : Frédéric Mairy 
Suppléant : Éric Sivignon

Comm.

Dans nos
législatifs
Aux Verrières...

Le Conseil général des Verrières 
tiendra sa séance demain vendredi, 
à 20 h avec l'ordre du jour suivant :

1. Appel et accueil des jeunes 
citoyens et citoyennes ayant eu 
18 ans en 2020 – 2. Procès-verbal 
de la séance extraordinaire du 27 
novembre 2020 – 3. Nomination de 
l'organe de révision pour les exer-
cices 2020 à 2022 – 4. Comptes 
de l'exercice 2020 et rapport à 
l'appui – 5. Nomination du bureau 
du Conseil général – 6. Crédit de 
Fr. 65'000.- en vue de l'étude du 
plan général d'alimentation en eau 
(PGA) – 7. Informations – 8. Divers.

... et à La Côte-aux-Fées

Lundi à 20 h 15 à la salle de 
gymnastique du village, le Conseil 
général de La Côte-aux-Fées tien-
dra également sa séance ordinaire 
avec les points suivants :

1. Appel – 2. Procès-verbal de la 
séance du 17 décembre 2020 – 3. 
Comptes 2020 – 4. Nomination de 
l'organe de révision des comptes – 
5. Communication du Conseil com-
munal – 6. Divers.

Le président de l’association 
estime qu’il existe aussi une certaine 
satisfaction chez les maîtres d’état 
et les ouvriers à œuvrer à la restau-
ration d’une église chère au cœur 
des habitants du Val-de-Travers. De 
ce fait, chacun apporte « une part 
de beauté à l’édifice ». « Un menui-
sier m’a dit apprécier participer à un 
tel projet », confie-t-il, un peu ému 
d’observer cette « vieille dame » 
retrouver sa beauté presque origi-
nelle. Jean-Samuel Bucher tient à 
souligner l’excellente collaboration 
entre la Commune, l’Office canto-
nale du patrimoine et d’archéologie 
(OPAN), ainsi que tous les acteurs 
de cette rénovation. Si le chantier 
se poursuit au rythme prévu, l’inau-
guration pourrait avoir lieu à la fin 
de l’année et les cloches, muettes en 
raison des travaux et des ouvriers, 
sonner à nouveau.

Plus de mille ans d’histoire

Comme écrit dans ces colonnes 
en février dernier, cette restauration 
allait permettre à l’OPAN d’effectuer 
différentes analyses archéologiques. 
Conservateur cantonal et chef de 
l’office, Jacques Bujard parlait alors 

La cure de jouvence continue

Val-de-Travers

Annulation de la Fête nationale 2021

Au vu de l’amélioration de la 
situation épidémiologique et de 
l’avancée de la vaccination de la 
population, le Conseil fédéral a 
décidé de procéder à un nouvel 
assouplissement de grande ampleur 
à la fin du mois de juin.

Si cet allègement des mesures 
ravit tout le monde, force est tou-
tefois de constater que les mani-
festations publiques restent encore 
sous contrôle et les conditions 

pour les organiser sont toujours 
drastiques.

C’est dans ce contexte promet-
teur mais encore très cadré que le 
comité d’organisation de la Fête 
nationale du Val-de-Travers, com-
posé de jeunes de la région, et le 
Conseil communal ont décidé de 
jeter une nouvelle fois l’éponge et 
d’annuler cet événement estival 
apprécié des Vallonniers.

Comm.

Malgré une nette amélioration de la situation sanitaire, le comité 
d’organisation et le Conseil communal de Val-de- Travers ont décidé 
d’annuler l’édition 2021 de la Fête nationale qui a traditionnellement 
lieu le 31 juillet de chaque année dans un village différent de notre 
région.

Suite de la page 1 de l’église Notre-Dame comme de la 
dernière « pièce du puzzle ». Alors 
qu’en est-il de ces quelques mois 
d’études ? « Nous avons constaté plu-
sieurs éléments qui laissent à penser 
que l’histoire est plus compliquée que 
ce que nous le pensions jusqu’à main-
tenant », explique-t-il. Différentes 
traces suggèrent la présence d’un 
édifice antérieur à l’an mille, d’une 
construction importante au 10e 
siècle et renseignent sur les étapes 
de développement de l’église de 
Môtiers et du prieuré Saint-Pierre. 
« Nous avons encore deux hypothèses 
à vérifier », ajoute le conservateur 
cantonal, en précisant que les ana-
lyses ont été fructueuses.

Les plus de mille ans d’his-
toire de l’église Notre-Dame seront 
accessibles aux visiteurs lors des 
Journées européennes du patri-
moine, le 12 septembre prochain. 
À cette date, le retrait des écha-
faudages et le recrépissage dans 
un ton de couleur proche de celui 
du prieuré pour une harmonie de 
l’ensemble auront, sauf imprévu, 
été effectués. « L’église aura ainsi 
une apparence humble et discrète », 
conclut Jean-Samuel Bucher. Tout 
le charme d’une « vieille dame ».

Gabriel Risold

© Loïc Valverde

Comédiens enfin sur les planches
L'École de théâtre des Mas-

carons présentait, lors des 
deux derniers week-ends, son 
spectacle de clôture intitulé 
« Je suis un personnage », 
avec sur scène, 15 comédiens 
en herbe.

Un moment qui a réuni 
adultes et adolescents sur la 
même scène, avec, comme 
confident, le nombreux public 
qui a répondu présent.

Cinq Vallonniers encore 
au classement général

C'est à Derrière-Pertuis que les 
amateurs de VTT se sont donnés 
rendez-vous, hier mercredi.

Lors de cette étape, Elina 
Benoit, Jeunesse dames, monte sur 
la 1re marche du podium en termi-
nant ce tracé en 52'15.

Au général

Master 1 (26) : 1. Nicolas Luthi, 
Saint-Blaise, 1 h 58 – 4. Camille Ros-
setti, Travers, 2 h 08 – 14. Valentin 
Muriset, Couvet, 2 h 27. Élite (19) : 
1. Loris Rouiller, Belmont-sur-Lau-
sanne, 1 h 56 – 14. Loic Cand, Bove-
resse, 2 h 42. Jeunesse dames (4) : 
1. Elina Benoit, Boveresse, 2 h 28. 
Vélo électrique : Rémy Jeanneret, 
Couvet, 1 h 45.
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Naissance

VAL-DE-TRAVERS 

Toutes formalités
À votre service 24 h sur 24

Prévoyance funéraire

Tél. 032 861 12 64
Tél. 032 861 38 35 - pf.dubois@bluewin.ch

Les pharmacies de service au Vallon sont ouvertes 
au public le dimanche et jours fériés de 11 h à 12 h 
et de 17 h à 18 h.

Policlinique de l'RHNe  
Val-de-Travers, Couvet  
(7j/7 et 24h/24) 

Rendez-vous suivi  
et pansements 032 919 47 08

Permanence  
médico-chirurgicale      0848 134 134

Ambulance 144

Intoxication 145

Police-secours 117

Service de défense incendie  
et de secours (SDIS Valtra) 118

Police neuchâteloise 

Fleurier 032  889  62  27
Service de l’eau  
de Val-de-Travers 032  886  43  78 

NUMÉRO D'URGENCE
Du lundi au jeudi, de 17h à 7h ainsi que le vendredi 
après-midi, le week-end et les jours fériés. En dehors 
de ces heures, le service de l'eau  est atteignable au 
 032  886  43  45

En cas de fuite ou autres problèmes concer-
nant le réseau d’eau sis sur le domaine public.

EN CAS  
D'URGENCE

un problème de santé?
composez le bon numéro:

urgences: 144

services de garde:
médecin
pharmacien
dentiste
0848 134 134

hotline pédiatrique:
032 713 38 48

Coucou, me voici ! 
Je me prénomme

Liv
Je suis née le 10 juin 2021

pour le plus grand bonheur de mes parents 
et de mon frère Kelian.

Tifany Rey et Julien Descombes
2108 Couvet 

C’est une fille !

Covid-19 

L'envoi du certificat  
de vaccination a débuté

Avec de l’avance par rapport à la date 
annoncée, l’envoi du certificat Covid a 
débuté jeudi 17 juin auprès des personnes 
complètement vaccinées. La vaccination 
ayant commencé le 28 décembre 2020 dans 
le canton de Neuchâtel, près de 80'000 per-
sonnes sont concernées. L’envoi du certificat 
se fait de manière progressive, par SMS pour 
celles qui ont donné leur numéro de télé-
phone portable lors de leur inscription à la 
vaccination, ou par courrier postal pour les 
autres. Il est possible de le télécharger sur 
téléphone portable via l'application gratuite 
Covid Certificate.

Toutes les personnes qui seront com-
plètement vaccinées dans les jours à venir 
recevront leur certificat de cette manière-là. 
Dès que la plate-forme de la Confédération 
sera mise en place, le certificat de vaccina-
tion Covid sera délivré directement dans les 
lieux de vaccination (centres de vaccination, 
pharmacies et médecins).

Les autorités sanitaires cantonales rap-
pellent que, pour être complètement vacci-
née, une personne doit avoir reçu deux doses 
de vaccin ou avoir bénéficié d’une seule dose 
à condition que son infection au nouveau 
coronavirus ait été documentée – préalable-
ment à l’injection – par un test PCR, par un 
antigénique rapide ou par une sérologie.

Certificat Covid aussi pour les personnes 
guéries ou testées négatives

Le certificat Covid est également un 
moyen de documenter une infection guérie 
au nouveau coronavirus et d’établir qu’une 
personne a effectué un test qui s’est avéré 

négatif (PCR ou antigénique rapide). Il est 
également téléchargeable sur téléphone por-
table via l'application Covid Certificate.

Ainsi, depuis le 14 juin, les personnes 
guéries, soit celles dont l’infection a été 
confirmée par un test PCR et dont l’isole-
ment a été levé par les autorités sanitaires 
cantonales, peuvent adresser une demande 
de certificat auprès de la Confédération via 
un formulaire en ligne. Elles recevront le 
certificat imprimé par courrier postal dans 
un délai de 4 à 6 jours. Actuellement, ce cer-
tificat est valable 180 jours après le résultat 
du test.

Les personnes dont le résultat négatif a 
été obtenu par un test PCR recevront leur 
certificat à partir de fin juin directement par 
le laboratoire qui a effectué le test. Celles qui 
ont été testées négatives par un test rapide 
antigénique se verront délivrer leur certificat 
directement sur le lieu de leur test (centres 
de tests, pharmacies et médecins).

À noter que le certificat Covid, qu’il soit 
pour les personnes vaccinées, guéries ou tes-
tés négatives est délivré gratuitement. Il sera 
valable en Suisse dès le 28 juin, uniquement 
sur présentation d'une pièce d'identité. Il sera 
compatible avec celui de l’Union européenne 
qui entrera en vigueur le 1er juillet.

Dans le canton de Neuchâtel, une page 
internet spécifique www.ne.ch/CertificatCovid 
ainsi qu’une Hotline spécifique (032 889 21 
21) sont à la disposition de la population pour 
tout renseignement complémentaire.

Comm.

Le Canton de Neuchâtel a commencé d’envoyer aux personnes vaccinées leur certifi-
cat Covid. Cet envoi, par SMS ou courrier postal, concerne les quelque 80'000 personnes 
ayant déjà bénéficié d’une couverture vaccinale complète. Ce système d’envoi sera appli-
qué jusqu’à ce que la plate-forme de la Confédération permette de délivrer le certificat 
directement dans les lieux de vaccination.

SERVICES
RELIGIEUX
ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
Activités du 24 juin au 1er juillet

COUVET : samedi à 17 h 30, culte, P. Schlüter.

BUTTES : dimanche, à 10 h, culte, P. Schlüter.

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
Activités du 24 juin au 1er juillet

FLEURIER : ce soir jeudi, à 19 h, messe. 
Vendredi, à 9 h, messe et à 17 h, chapelet en 
italien. Dimanche, à 10 h, messe dominicale. 
Lundi, à 19 h 30, chapelet. Mercredi, à 16 h, 
chapelet en italien.

TRAVERS : samedi, à 17 h 30, messe domini-
cale. Mercredi, à 19 h 30, adoration eucha-
ristique.

COUVET : mardi, à 9 h, messe. Mercredi, à 
14 h 30, chapelet et à 15 h, messe.

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE LIBRE
Activités du 24 juin au 1er juillet

Dimanche, à 10 h, culte, R. Piaget.

L'école du dimanche et la garderie ont lieu à 
l'église libre (Bellevue 6, La Côte-aux-Fées).

Pour consulter le programme de nos activi-
tés à tout moment : www.eelcaf.ch/agenda

Renseignements : 
D. Hoehn, pasteur, tél. 032 865 12 03.

LE PHARE, FLEURIER
ANCIENNE BONNETERIE (av. Daniel-
Jeanrichard 2b) : les cultes ont repris MAIS 
sur inscription via doodle ou appel au  
tél. 079 733 25 46. 

Groupe de maison et renseignements : 
www.lephare.ch, tél. 079  733  25  46.

ARMÉE DU SALUT
Activités du 24 juin au 1er juillet

Ce soir jeudi, de 19 h à 21 h, salle ouverte, 
lieu de prières. Vendredi, à 19 h 30, ren-
contre-culte avec Mr R. Jeanneret (pas de 
repas), bienvenue à tous (pas de culte 
dimanche). Lundi, de 14 h à 16 h, salle 
ouverte, lieu de prières. Jeudi 1er juillet, de 
19 h à 21 h, salle ouverte, lieu de prières.

FLEURIER (Régional 3).

Pour toutes aides matérielles et spirituelle :
Jean-Daniel Egger, tél. 032  861 45  62,  
fleurier.armeedusalut.ch

Cours de lecture,  
d’écriture,  

de calcul pour adultes 
parlant français

 0800 47 47 47 
www.lire-et-ecrire.ch

La Confédération assouplit  
les mesures contre le coronavirus

23.06.2021
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e MANDIBULES
jeudi : 20h00 / dimanche : 17h30
16/14 ans

UN HOMME EN COLÈRE
vendredi : 20h30 - 16/14 ans acc.

OPÉRATION PORTUGAL
samedi, dimanche : 20h30 - 10/8 ans acc.

TOM & JERRY
dimanche : 15h00 - 6/4 ans acc.

Deuxième cahier

L'Abbaye de Fleurier est de retour !
voir en page 6

ACHÈTE
MOTOS,

VÉLOMOTEURS
ET SCOOTERS

ANCIENS
Datant des années

1900 à 2000
État sans importance

Tél. 079 860 16 30

 À VENDRE
Bois de feu

scié à 25 cm.
Sac de 15 kilos

à Fr. 10.-
Livraison possible 

sur demande.

Tél. 079 449 43 44

Nous cherchons une 

Personne préposée 
à l’entretien et au nettoyage 

de nos locaux (f/h)
Environ 16 heures par mois

Votre profil : 
Expérience exigée

Vos qualités :
Rigoureuse, flexible et discrète
Sachant faire preuve d’initiative

Digne de confiance

Entrée en fonction :
De suite

Faire offres sous chiffre F-553,
au Courrier du Val-de-Travers hebdo

Place d’Armes 15, CP 96, 2114 Fleurier

 Lesemplois

Station Grenacher
Café-Shop des Lerreux

2114 Fleurier

Cherche

dame sérieuse 
de confiance, environ 50%

horaire flexible, minimum 2 week-ends 
par mois et disponible certains jours 

fériés (ouvert 7j/7).

+ 1 extra
(de vendredi à dimanche)

Merci d’envoyer votre offre avec CV 
et photo ou de passer au shop

Ne remplissant pas les conditions, s’abstenir, merci.

Tél. 032 861 49 33 ou écrire à l’adresse ci-dessus
ou par e-mail à m.perteshi@gmail.com

Les Lerreux 21
2114 Fleurier

Tél. 032 756 60 60

032 861 2008
G R E N I E R  1 1
2114 FLEURIER

TOUS LES JOURS
Roastbeef, frites

•••

Tous les vendredis
Poisson frais

•••

Et toujours nos cantines
à l’emporter

Boucherie 
Traiteur 
Henri Racine

Grand-Rue 5 - 2105 Travers
Tél. 032 863 13 42 - Fax 032 863 24 38

Action de merguez Fr. 20.- / kg
du jeudi 24 au mercredi 30 juin inclus

le goût du vrai

L’Association des Artisans Distillateurs d’Absinthe (AAA)

Composée des membres suivants : Distillerie Val-de-Travers – Racine 
Christophe Môtiers, Absintissimo – Wanner René Plan-les-Ouates, Absinthe 
DuVallon – Charrère Jean-Jacques Auvernier, Jaquet Charrère Nathalie 
Auvernier, Absinthe Benoit - Benoit Yves Môtiers, Absinthe des petits Prés – 
Chédel Blaise Môtiers, la Vraie - Currit Pierre-André Les Bayards, la Môtisanne 
– Etienne Roger Môtiers, La Jeannotte – Jaquet Jean-Paul Couvet, Celle à 
Guilloud – Matthey Pierre-André Fleurier, Absinthe la 2112 – Gander Michel 
Môtiers, Absinthe la 2112 – Müller Jacques Couvet, Absinthe des Chats – Nebel 
Kevin Boveresse, Absinthe du Mont de Couvet – Stampfl i Gérard Couvet.

Par son opposition au cahier des charges « Absinthe du Val-de-Travers IGP » 
est fi ère d’avoir réussi à bloquer la protection IGP de la mythique boisson 
régionale grâce à un arrêt du Tribunal Administratif Fédéral (TAF) rendu le 2 
juin 2021.

À suivre

Vide-greniers
Samedi 26 juin

Vy-Saulnier 3 - Buttes
de 8 h à 18 h

Tél. 079 410 37 19

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
Jeudi 1er juillet 2021, 19h

Pizza’Fun (1er étage), Fleurier

Les comptes 2020 sont à disposition au centre. 

Après la partie statutaire, présentation 
du Guichet social régional du Val-de-Travers

par sa cheffe, Pamela Grandjean.

Bonjour, j’achète
montres-bracelets,  

et montres de poche, 
tout état, tout argenterie, or, 

sous toutes leurs formes.
Fourniture d’horlogerie

et divers.
Paiement « comptant » et discrétion

M. Ostertag

✆ 079 294 68 57

BRÛLEURS À MAZOUT
Test antipollution

Service avec abonnement

032 863 33 27
079 624 05 13

F. BERSET - 2108 COUVET

CONTRÔLEUR OFFICIEL 
AVEC BREVET FÉDÉRAL 

Résidence Les Fleurs du Van à Couvet

Poste de concierge à 20% 
pour nos appartements 

avec encadrement
Logement de 31/2 pièces 

à disposition dans la résidence

Entrée en fonction : 1er juillet 2021

Infos et contact :
Alterimo Sàrl

Tél. 021 694 30 20
info@alterimo.ch
www.alterimo.ch

Bonnestables

La Côte-aux-Fées
Tél. 032 865 10 94

Quinzaine 
bouillabaisse 
marseillaise
Réservation conseillée

Même à l’emporter, 
vos plats sont toujours 

appréciés par nos lecteurs. 
Pensez-y !
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Conseil communal de Val-de-Travers

Neuf thématiques pour un programme

Si le programme de législature du 
Conseil communal de Val-de-Travers 
se veut novateur, c'est peut-être dans 
sa forme et non sur le fond. Celui-
ci se décline en neuf fiches théma-
tiques, habitat et aménagement, 
école, accueil extrafamilial, cadre 
naturel, sécurité et bien-être, impli-
cation citoyenne et domiciliation, 
emploi et économie, énergie et tou-
risme, toutes d'importance égale qui 
seront les axes d'actions de l'exécutif. 
« Ce programme s'inscrit dans la conti-
nuité de l'action du Conseil communal 
et dans une montée en puissance depuis 
2012 », estime Yves Fatton, en ajou-
tant qu'il exprime la volonté de déve-
lopper la région à tous les niveaux.

Le président de l'exécutif et chef 
du dicastère des infrastructures sou-
ligne que la stabilité représente un 
réel atout pour conserver une vision 
à long terme et continuer d'avancer 

dans les divers dossiers communaux. 
Parmi ceux-ci, Yves Fatton relève 
que celui de l'accueil extrafamilial et 
de l'école sont des enjeux importants, 
tout comme la mise à jour du plan 
d'aménagement local (PAL) selon la 
loi fédérale sur l'aménagement du 
territoire. Une mise à jour qui aura 
notamment pour conséquence la 
réaffectation de 44 hectares de zone 
constructible en zone agricole. Dans 
ce contexte, le Conseil communal 
portera une grande attention à l'uti-
lisation des surfaces constructibles 
disponibles. « Nous voulons permettre 
une habitation durable et de qualité », 
précise Yves Fatton. Accueil extra-
familial et habitat : deux variantes 
pour « ancrer » les habitants actuels 
et favoriser la domiciliation.

Investir  
dans les infrastructures  
et l'espace public

Le Conseil communal de la commune de Val-de-Travers a publié, 
jeudi dernier, le programme de la législature 2021-2024. Une « feuille 
de route » détaillée qui s'inscrit dans la continuité et déclinée en 
neuf thématiques où l'optimisation financière et la durabilité sont 
centrales.

Également, le Conseil commu-
nal a constaté le besoin de réamé-
nager plusieurs lieux importants de 
la commune à l'instar de la gare de 
Fleurier ou de la traversée de Tra-
vers. Le programme cite notamment 
les gares de Couvet, de Môtiers et 
la place de la gare de Noiraigue ou 
encore la piscine des Combes. Yves 
Fatton rappelle qu'améliorer l'espace 
public contribue à la qualité de vie 
de la commune. Des synergies avec 
transN et le Canton de Neuchâtel 
devront être élaborées sur plusieurs 
de ces dossiers. Un autre objectif est 
l'exemplarité énergétique des bâti-
ments communaux et des infrastruc-
tures qui nécessitera des investisse-
ments. « Il est important de pérenniser 
nos ressources », note le président de 
l'exécutif.

Un programme peut-être volonta-
riste qui pourrait être contrarié par 
la pierre d'achoppement que sont les 
finances communales. L'un des piliers 
de ces thématiques est l'optimisation 
financière. L'exécutif souligne que 
Val-de-Travers traverse une situa-
tion problématique depuis quelques 

exercices mais estime conserver une 
capacité à investir pour « maintenir 
et développer » les infrastructures. 
Le conseiller communal, Frédéric 
Mairy, rappelait la semaine dernière 
dans ces colonnes que les bases finan-
cières demeuraient saines. Toutefois, 
retrouver des comptes à l'équilibre 
constituera également un enjeu. Yves 
Fatton assure que la pesée des inté-
rêts aura évidemment toujours lieu.

Durabilité : pilier transversal

L'autre « pilier » qui traverse l'en-
semble de cette « feuille de route » 
en neuf thématiques est la notion 
de durabilité. L'élément était déjà 
présent dans les précédents pro-
grammes du Conseil communal, 
sans pour autant y être à ce point 
central. « La durabilité fait partie du 
projet communal depuis le début. Là, 
nous passons la deuxième vitesse », 
analyse Yves Fatton, en rappelant 
les réalisations en matière d'éner-
gie durable et d'économie d'énergie 
entreprises par la commune. Il sou-
ligne un développement raisonné et 
non « à la hussarde ». « Mais, pour 

le climat, il s'agit d'une période char-
nière », reconnaît-il, en estimant 
qu'il est important d'ébaucher et 
de proposer des solutions viables. 
Ainsi, chaque dicastère se confronte 
à la pérennité environnementale de 
ses actions.

Le programme de législature 
2021-2024 (accessible sur le site 
internet de la commune) dresse 
plusieurs actions dans l'objectif de 
garantir la pérennité du cadre natu-
rel de la région et pour des actions 
en faveur de la biodiversité. Une 
décision simple, mais symbolique, 
a déjà été approuvée par le Conseil 
général : la fin du plastique jetable 
lors des manifestations publiques. De 
plus, l'exécutif, conscient de la pres-
sion du tourisme, souhaite permettre 
le développement des différents sites 
du Val-de-Travers dans « le respect 
des principes de durabilité ». Si la 
notion se veut transversale, c'est le 
but de la préservation du cadre de 
vie et des « qualités naturelles » du 
Val-de-Travers.

Gabriel Risold

 Chroniquerégionale/ Oùsortir Chroniquerégionale/ Oùsortir

Abbaye 2021 - Fleurier

CAVALLINO

ABBAYE 2021ABBAYE 2021
Vendredi 25 juin • Samedi 26 juin
Dimanche 27 juin • Lundi 28 juin

Raclette - Sangria
Mojitos - Spritz

Se recommandent
Ursula et Claude Bourquin

Fleurier - Tél. 032 861 27 98

4 jours de folie 
Vendredi dès 16 h 

Samedi et dimanche dès 14 h

Lundi dès 16 h
Allez passer un moment festif

sur la place de Longereuse

Tir

Jeu 
casse-boîtes
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Croqu'art à Bleu de Chine
Quelle heure de bonheur nous 

avons vécue samedi dernier dans 
le jardin de Bleu de Chine ! La 
voix profonde et chaleureuse de 
Yaroslav Ayvazov nous a baladés 
dans le temps à travers la toun-
dra et l’âme slave. Une météo clé-
mente était au rendez-vous et nous 
a permis de partager un moment 
cordial autour d’un verre après le 
concert.

Ce dimanche, nous vous pro-
posons notre Croqu’art. En plus de 
l’ouverture normale de la galerie 
de 15 h à 18 h, vous êtes invités à 
déguster un encas préparé par nos 

artistes entre 11 h 30 et 13 h 30. 
Vous pourrez ainsi visiter l’exposi-
tion en leur présence.

L’activité est libre et gratuite. 
Pour respecter les mesures sani-
taires, les visiteurs mangeront 
assis à six par table. C’est pour-
quoi nous vous prions de bien vou-
loir vous inscrire par téléphone au 
032 861 28 87 ou par courriel à  
ioset@bluewin.ch. Si vous vous 
décidez au dernier moment, venez 
quand même, nous nous organise-
rons et vous serez les bienvenus !

Les galeristes

Théâtre des Mascarons
Eros croque la pomme

Histoires pleines de délices qui 
se savourent la malice dans les 
yeux, l’eau et le sourire à la bouche, 
les frissons dans le cœur et l’émoi 
dans le corps.

Quand deux conteuses et un 
conteur (Begonia Velardi, Carinne 
de Martini et Jean-Pierre Carrel), 
embarqués par Eros sur le chemin 
de la filouterie et de la félicité, 
commettent le péché… cela donne 
une macédoine de contes crous-

tillants à croquer à pleines dents. 
Des contes à rire aussi puisqu’ils 
emmèneront leur public sur de 
bien drôles de chemins. 

Le Groupe théâtral des Mas-
carons à Môtiers accueille « Eros 
croque la pomme », contes 
coquins destinés aux adultes, 
samedi à 20 h et dimanche à 
17 h. Réservation indispensable au  
079 633 48 25. 

Mandibules

De Quentin Dupieux, comédie, 
fantastique, avec David Marsais, 
Grégoire Ludig, Adèle Exarcho-
poulos...

Jean-Gab et Manu, deux amis 
simples d’esprit, trouvent une 
mouche géante coincée dans le 
coffre d’une voiture et se mettent 
en tête de la dresser pour gagner 
de l’argent avec.

Un homme en colère

De Guy Ritchie, action, thriller, 
avec Jason Statham, Jeffrey Dono-
van, Josh Hartnett...

Un convoyeur de fonds fraî-
chement engagé surprend ses col-
lègues par l’incroyable précision 
de ses tirs de riposte alors qu’ils 
subissent les assauts de braqueurs 
expérimentés. 

Tous se demandent désormais 
qui il est, d’où il vient et pourquoi 
il est là.

Opération Portugal

De Frank Cimière, comédie, 
avec D’Jal, Sarah Perles, Pierre 
Azéma...

Hakim, 35 ans, sympathique 
flic de quartier d’origine maro-
caine, doit infiltrer la commu-
nauté portugaise pour les besoins 
d’une enquête. Mais peut-on deve-
nir Portugais en trois jours ? Sur-
tout quand on sait qu’en interven-
tion Hakim est une catastrophe 
ambulante. Sa maladresse et sa 
malchance transforment ses nom-
breuses initiatives en cataclysmes. 
Le costume est clairement trop 
grand pour lui ! Rapidement pris 
au piège entre ses sentiments et sa 
mission, Hakim, qui vit seul avec 
sa mère, va découvrir une com-
munauté, mais aussi une famille.

Tom & Jerry

De Tim Story, animation, comé-
die, famille, avec Chloë Grace 
Moretz, Michael Peña, Colin Jost...

Lorsque Jerry s'installe dans 
le plus bel hôtel de New York la 
veille du mariage du siècle, Kayla, 
la wedding planner, n'a d'autre 
choix que d'embaucher Tom pour 
se débarrasser de l'intrus. Mais 
la course-poursuite qui s'engage 
entre le chat et la souris risque 
de réduire à néant la carrière de 
la jeune femme, gâcher la fête et 
détruire l'hôtel ! Pourtant, quand 
un employé dévoré d'ambition 
commence à s'en prendre à Tom, 
Jerry et la wedding planner, c'est 
un bien plus grand danger qui les 
menace…

Môtiers Art en plein air

Smallville plus fort que Koh-Lanta

« C’est d’autant plus beau qu’il n’y 
avait rien à gagner au bout si ce n’est 
de parachever en beauté une belle 
performance. » Quelques heures 
après cette ouverture étonnante 
de son expo « Art en plein air », le 
couple Pierre-André et Marie Dela-
chaux se marrait encore en évo-
quant l’idée un peu folle des quatre 
artistes neuchâtelois de « Small-
ville ». Camille Pellaux, Fabian Bos-
chung, Sebastien Verdon et Renaud 
Loda venaient de tenir immobiles 
sur des poteaux durant huit heures. 
« Les deux premiers sont tombés 
avant mais Sebastien et Renaud sont 
restés en place quasiment jusqu’à 22 
heures dimanche soir. » Perchés à 
plus d’un mètre cinquante du sol, 
ils ont d’abord goûté aux rayons 
du soleil avant d’essuyer plusieurs 
déferlantes d’eau au rythme des 
différents orages. Mais l’art n’a 
pas de limite et ils l’ont prouvé en 
tenant…contre vents et marées ! 

Des réactions différentes 
face à l’épreuve

La colère des cieux a progressive-
ment eu raison du public amassé en 
nombre pour suivre leur périlleux 
« pensum ». Mais ces conditions ont 
finalement renforcé la dramaturgie 
du moment et participé à l’aspect 
créatif de l’œuvre qui se déroulait 
sur les hauteurs de Môtiers. « Il fal-
lait le voir, c’était quelque chose de 
fort », appuie Pierre-André. « Les 
deux derniers survivants avaient 
deux comportements très différents. 
L’un blaguait pas mal et échangeait 
avec le public alors que l’autre était 
comme dans une bulle. » Ceux qui 
connaissent le jeu télévisé d’aven-
ture Koh-Lanta auront immédia-
tement fait le lien avec l’épreuve 
mythique des poteaux. 

Dans ce jeu, les trois derniers can-
didats s’affrontent dans un ultime 
combat au bout d’une quarantaine 
de jours de survie. Celui qui reste 

Six ans après la dernière édition, l’exposition « Art en plein air » 
a pris vie dimanche 20 juin. Les quarante-sept œuvres vous sont 
proposées pour une période de trois mois. Et les trois coups ont été 
donnés sur une performance magnifique des quatre artistes neu-
châtelois de « Smallville ». Deux d’entre-eux ont tenu huit heures 
debout sur un poteau en bois, battant tous les records de l’émission 
d’aventure Koh-Lanta dont est inspirée la performance.  

Les membres de l'association Merci d'exister ont enfin pu 
remettre sur pied les repas gratuits, tous les jeudis à 11 h 30, à Travers, 
afin de redonner le sourire aux plus défavorisés.

© Loïc Valverde

Les repas gratuits ont repris  
à Travers 

le plus longtemps immobile sur un 
poteau a alors une chance sur deux 
de remporter 100'000 euros. Il n’y 
avait pas de pactole à gagner ici et 
ils n’ont pas poussé la ressemblance 
jusqu’à s’affamer avant de grimper 
sur leur perchoir. « Il n’empêche que 
la « perf » a tout d’héroïque. Pour 
ceux qui veulent s’en convaincre, 
les quatre poteaux restent installés 
jusqu’au 20 septembre », lance Marie 
sous forme de défi. Attention tou-
tefois à ne pas vous blesser inutile-
ment. Parfois, le plaisir des yeux et 
l’imagination sont suffisants,

« Pas question que  
tu redescendes maintenant » 

Pour la petite histoire, sachez 
que le record dans Koh-Lanta est de 
5 h 16 sur les poteaux. De son côté, 
Sebastien s’est dit à un moment qu’il 
allait redescendre sur terre après 
7 h 07 mais c’était sans compter sur 
« l’intransigeance » de son fils. « Il 
lui a dit qu’il n'était pas question qu’il 
descende avant Renaud et qu’il devait 
tenir encore un moment. » C’est fina-
lement main dans la main que les 

 Chroniquerégionale/ Oùsortir Chroniquerégionale/ Oùsortir

© François Charrière

deux hommes ont posé pied à terre 
après huit heures d’effort. « Il faut 
imaginer ce que c’est ! Les bouts de 
leurs pieds dépassaient de la surface 
du poteau tellement elle était petite et 
impossible d’aller aux toilettes ou de 
se ravitailler convenablement. » Soli-
daires jusqu’à un certain point, leurs 
amis sont d’ailleurs partis manger 
une pizza avant que les restaurants 
du Vallon ne ferment leurs portes. 

C’est donc bien seuls et à la nuit 
tombée que le duo de rescapés a mis 
un point final à son œuvre ! « S’ils 
n’avaient probablement pas ima-
giné faire si longtemps, ils s’étaient 
malgré tout entraînés chez eux pour 
tenir plus que quelques minutes », 
précise le couple Delachaux. Une 
fois retapés, les quatre artistes de 
« Smallville » iront-ils jusqu’à subli-
mer encore un peu plus leur œuvre 
en s’offrant une nouvelle envolée 
artistique en clôture d’exposition 
en septembre prochain ? Pour 
l’heure, tout reste ouvert semble-t-
il mais laissons-les déjà digérer ce 
premier acte. D’ici là, les quelque 
cinq kilomètres de boucle créative 
vous attendent à Môtiers tout l’été. 
Les premiers jours sont déjà très 
prometteurs avec notamment une 
forte demande pour les visites gui-
dées (en français, en allemand ou 
en anglais). C’est le pied !

Kevin Vaucher
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Pour les assidus qui ont suivi la pré-
sentation des deux autres parcours de 
cette série spéciale sur les « Circuits 
des Fées », vous avez immédiatement 
remarqué que le circuit Nord obtient 
la note de difficulté la plus élevée. Il 
y a plusieurs raisons à cela. D’abord 
la pente : il totalise cent mètres de 
dénivelé positif en plus par rapport 
aux tracés précédents. Ensuite la dis-
tance : c’est le seul à aller au-delà des 
dix kilomètres. Et finalement le type 
de terrains : tout y passe ! Vous jongle-
rez entre bitume, chemins forestiers, 
traces à travers champs jusqu’aux che-
mins agricoles parfois accidentés sans 
oublier des passages plus techniques 
au cœur de la forêt. Aucun véritable 
danger mais il faut savoir adapter 
son rythme et sa technique au gré de 
votre avancée. C’est le premier conseil 
pour mener à bien votre sortie.   

Les Grands Bois,  
un grand spectacle !  

Étrangement – ou pas –, ce circuit 
exigeant est probablement celui que 
vous verrez le moins passer. C’est un 
véritable feu d’artifice pour les yeux 
et les différents secteurs s’enchaînent 
très facilement. Bon, je me dois d’être 
honnête et de vous préciser quand 
même que le début du parcours est 
plutôt costaud. Vous avalez la moitié 
du dénivelé positif en l’espace des 
trois premiers kilomètres. En ajou-
tant la quatrième borne, c’est même 
soixante pour cent des montées que 
vous aurez domptées. Bon courage 
et profitez surtout des passages de 
replats pour vous refaire un peu la 
cerise.

Dans le détail, les 1800 mètres 
initiaux vous menant de La Côte-aux-
Fées jusqu’aux Places empruntent la 
même route que le circuit transfron-
talier. Vous passez notamment devant 
le restaurant Au pied de Cochon. Il 
s’ensuit une pente marquée de 800 
mètres sur goudron avant que vous 
ne vous enfonciez au cœur des Grands 
Bois. Le revêtement devient alors plus 
naturel et plus brut. Vous serez bercé 
par le chant des oiseaux et vous aurez 
même peut-être la chance d’aperce-
voir un chevreuil ou un renard galo-
per au loin. Au menu, 300 mètres de 
faux plat montant puis une descente 
de 500 mètres avant d’entamer une 
nouvelle ascension sur la même dis-
tance. Une fois « en haut » de ces 
quatre kilomètres, la vue s’ouvre sur 
les hauts plateaux jurassiens. Arrivent 
Chez Thenet, le Mont des Verrières et 
le Mont Châtin.   

Auberge du Mont-Barres  
et Chalet des Prés,  
décor sublime !

Vous profitez d’un horizon à 360 
degrés dégagé aussi bien côté suisse 
que côté français. Le prochain objectif 

CIRCUITS DES FÉES par  Kevin Vaucher
Présentation du parcours 3 sur 3 

Le circuit Nord
Il y a quelques semaines, nous vous présentions le projet intitulé « 

Circuits des Fées ». À savoir la création de trois parcours balisés pour 
marcheurs et VTT à La Côte-aux-Fées. L’inauguration officielle a eu lieu 
samedi (lire encadré). Pour conclure la reconnaissance de ces tracés, 
voici tout ce qu’il faut connaître sur le circuit Nord.

Niveau de difficulté : 4 sur 5

Dénivelé positif : 276 mètres

Altitude minimale et maximale : 
1036 mètres et 1218 mètres 

Distance totale : 
12.3 kilomètres 

(distance officielle : 12.1 km) 

sur votre chemin se nomme l’auberge 
du Mont-Barres située à 7.3 kilo-
mètres. Pour y arriver, une partie val-
lonnée vous attend avec notamment 
le passage sous « l’arbre penché » et 
150 derniers mètres de rampe relati-
vement sèche. Mais vous n’êtes pas 
encore au point culminant du parcours 
et des trois « Circuits des Fées » (1218 
mètres). Pour l’atteindre, vous devez 
encore grimper 300 mètres supplé-
mentaires à travers champ avant un 
schuss de 1.2 kilomètre jusqu’au Cha-
let des Prés. En face de vous, c’est la 
valse des gorges devant le Chasseron. 

Attention quand même, la des-
cente est abrupte, le dénivelé négatif 
est de 80 mètres sur ce petit tronçon 
qui vous déposera littéralement sur la 
terrasse du Chalet des Prés. De là, il 

vous reste plus que 3.5 bornes jusqu’à 
votre point d’arrivée. C’est encore 
de la descente jusqu’au Mont-de-
Buttes où la trace réservée aux VTT 
(qui emprunte la route cantonale sur 
700 mètres via Chez Bénet) et celle 
réservée aux marcheurs (qui passe 
par un chemin étroit via Chez Jean-de-
Buttes) se séparent temporairement. 
Tout le monde se retrouve au virage 
qui précède Les Leuba pour attaquer 
600 mètres de grimpette ardue. Et 
oui, la magnifique vue panoramique 
finale sur La Côte-aux-Fées se mérite. 

Dernière astuce  
par et pour la route

À noter qu’il est possible de vous 
épargner la dernière montée en 

3

1 53

1 5

3

1 5

3

1 5

Inauguration : victoire sur toute la ligne !

Pour rester dans le jargon sportif, on peut dire que le Conseil communal 
de La Côte-aux-Fées est le grand champion des « Circuits des Fées ». C’est 
l’aboutissement de plusieurs années de travail. L’investissement total du 
président de la commission sportive Willy Gerber est à saluer particulière-
ment. L’expertise de Jean-Louis Hadorn (Neuchâtel Rando, quel boulot !) et 
les appuis importants des membres de la commission sportive Pierre-Alain 
Sueur, Fabien Gyseler, Stéphane Evard, Benoît Erb ainsi que de l'employé 
communal Roland Aellen le sont également. Les bonnes collaborations 
avec la France voisine et Vaud Rando ont aussi été évoquées lors de la 
cérémonie d’inauguration tenue samedi devant un beau parterre d’invités 
et le club « Edelweiss » des yodleurs de Sainte-Croix. 

Les différents propriétaires de terrains traversés par les tracés méritaient 
eux aussi les remerciements du vice-président du Conseil communal Adrian 
Prospero. Grâce à ce nouvel atout sportif et touristique, c’est tout le village 
de La Côte-aux-Fées qui peut se réjouir. La jeunesse n’a pas été oubliée non 
plus puisque c’est notamment sous les yeux d’Yves Fatton (président du 
Conseil communal de Val-de-Travers) que les jeunes Lola et Liam sont deve-
nus marraine et parrain des « Circuits des Fées ». Et maintenant que votre 
« Courrier » vous a présenté en détail les trois itinéraires, vous savez ce qu’il 
vous reste à faire ! Pour vous guider, un panneau d’information a été installé 
devant l’église avec un récapitulatif des parcours et des QR Code à scanner 
pour importer la trace GPS directement sur votre smartphone. 

Lessports

Veuillez me faire parvenir  exemplaire(s) accompagné(s)
d’un bulletin de versement, payable à 15 jours dès réception.

Nom  .........................................................................  Prénom  ....................................................................................

Adresse  ..............................................................................................................................................................................

NPA  .................................... Localité  ..........................................................................................................................

Date  ........................................................................... Signature  ............................................................................

Bulletin à retourner à :

Imprimerie Montandon, case postale 96, 2114 Fleurier
courriel : info@courrierhebdo.ch

LES MESSIEURS 
LUTHIERS
Werner et
Alexandre Jacot

LES MESSIEURS LUTHIERS
Le livre est disponible 

à l’imprimerie Montandon : CHF 25.-
Pour un envoi postal : CHF 25.- + frais CHF 10.-

243 pages en couleur illustrées
de nombreux documents, 
format 16 x 23 cm.
Artisan du texte : Jacques-André Steudler
Préface : Jeannette Steudler

La première partie de cette biographie évoque les années de jeunesse, 
de formation, d’apprentissage, de la découverte de la vie (de 1900 à 1944).

La deuxième témoigne du solstice Bayardin, années d’épanouissement, de 
maturité et du rayonnement des luthiers et de leurs œuvres (de 1944 à 1983).

Cet ouvrage 
raconte aussi 
en toile de fond 
l’effervescence 
du village 
des Bayards 
autrefois :

-  Avec le peintre 
Lermite. 

-  Les spectacles 
et concerts 
à la chapelle. 

-  Et les petites 
histoires 
de la vie locale, 
souvent 
amusantes, 
parfois 
tragiques.

revenant sur le village par la route 
cantonale (sur les trottoirs pour les 
marcheurs évidemment). Pour être 
complet, sachez qu’il se peut que vous 
terminiez avec « un supplément » par 
rapport à la distance officielle de 12.1 
kilomètres. Cela dépend de vos ren-

contres avec les « résidents » des pâtu-
rages. Personnellement, un canasson 
joueur a voulu tester ma pointe de 
vitesse sur 200 mètres. Un duel dont 
je suis sorti, à mon grand bonheur, 
vainqueur ! Soyez prêts à mettre la 
gomme ! 
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Troisième cahier

Autres résultats
Juniors C1 : Val-de-Travers ‒ 2 

Thielles 0-2 ; 6e rang sur six pour les 
C1, aucun point en 10 rencontres.

Juniors C2 : La Chaux-de-Fonds 
‒ Val-de-Travers 2-5 ; 5e rang sur dix 
pour les C2, avec 15 points en 9 ren-
contres.

Juniors D1 : Boudry ‒ Val-de-Tra-
vers 4-1 ; 4e rang sur six pour les D1 
qui totalisent 15 points en 10 matches.

Juniors D2 : Le Parc ‒ Val-de-Tra-
vers 2-0 ; 5e rang sur six pour les D2, 
avec 6 points en 10 matches.

Juniores FF15 : Val-de-Ruz ‒ Val-
de-Travers 1-6 ; 1er rang sur quatre 
pour les filles du Vallon, avec 18 points 
en 6 matches.

Couvet – Bosna Neuchâtel II 10-0 
(4-0) 

Amougou Amougou (Buchs) ; 
Pahud, Fernandes Carvalho, David 
Rodrigues, Rodriguez ; Paganuzzi, 
Gomes Dos Santos, Badertscher, Sousa 
Azevedo (Hugi), Dias Da Costa ; Pereira 
Marques, Cummaudo (Ribeiro Sousa).

La première garniture du FC Cou-
vet recevait Bosna II, samedi dernier, 
dans le cadre de l’avant-dernière 
journée du premier tour de cette sai-
son 2020-2021 synonyme désormais 
d’avant-dernière journée du champion-
nat à la suite du nouveau règlement de 
l’Association suisse de football (ASF) 
qui est autorisée à valider un cham-
pionnat si les matches du 1er tour ont 
pu tous être joués. Ceci évitera une 2e 
saison blanche d’affilée pour le foot-
ball amateur.

 C’est bien un match à sens unique 
qui s’est joué samedi au terrain de la 
Léchère. En effet, c’est une équipe de 
Bosna encore trop limitée physique-
ment qui s’est présentée samedi face 
aux Covassons. Ces derniers sont quant 
à eux rentrés très fort dans ce match 
en inscrivant 3 buts en 9 minutes dont 
un doublé du jeune attaquant Luca 
Cummaudo.

 Le très bon arrêt sur penalty du 
gardien Amougou en est même devenu 
anecdotique tant l’opposition ne fut 
pas à la hauteur.

 Avec un 4-0 à la mi-temps, l’en-
traîneur, R. Claudio, a pu faire tourner 
l’effectif afin de faire participer tout 
le monde à ce match qui finalement 
aura permis à tous les locaux de jouer. 
Ce fut aussi, pour le coach, une façon 
de remercier ses joueurs pour s’être 
entraînés durant cette longue période 
sans compétition.

Match à sens unique pour les Covassons

Couvet - Bosna Neuchâtel II  10-0

  1. Saint-Blaise 21 7 13 1 (8) 28 : 12 22
  2. Bôle II 21 7 13 1 (22) 31 : 10 22
  3. Coffrane II 21 5 13 3 (15) 26 : 25 16
  4. Lignières 21 5 12 4 (11) 35 : 14 15
  5. Cortaillod 22 5 12 5 (17) 29 : 22 15
  6. Couvet 21 4 14 3 (8) 27 : 15 14
  7. Les Bois 21 3 14 4 (16) 18 : 19 11
  8. Peseux Comète 21 3 15 3 (61) 23 : 20 11
  9. Le Landeron 21 2 15 4 (64) 17 : 27 8
10. La Sagne 21 1 13 7 (27) 7 : 40 4
11. Bosna NE II 21 0 14 7 (32) 11 : 48 2
12. Ticino 21 0 22 0 (33) 0 : 0 0

3e ligue - Groupe 1

MSM Peinture SA
T. 079 418 04 60 ph_kull@bluewin.ch

2117 La Côte-aux-Fées
2112 Môtiers - Val-de-Travers

Resp. tech. : Philippe Kull

Terrain des Sugits
Football • Championnat suisse de 2e ligue 

Samedi 26 juin, à 18 h

FC Fleurier
reçoit   

FC Marin-Sports
Vendredi 25 juin 

5e ligue, à 20 h 15, à Fleurier • Fleurier III - Floria II

Les Sises 1b    032 863 27 06    Boveresse

entreprise de

construction

Sàrl

Plâtrerie

Echafaudages

Chape

Carottage

Crépi de finition

Divers

Les championnats d’Europe 
de VTT marathon avaient lieu, le 
week-end dernier, à Evolène.

Yves-Alain Juan, du team Giant 
Neuchâtel, est devenu vice-cham-
pion d’Europe M50 après avoir 
effectué un tracé de 65 km et 
2900 mètres de dénivelé positif en 
3 h 42 !

 Quant au Traversin Camille 
Rossetti, de la nouvelle équipe 
régionale Passion Vélo, il a terminé 
à une magnifique 3e place dans la 
catégorie 30-34 ans.

Il lui aura fallu 5 h 12 pour 
effectuer le parcours très sélectif 
de 79 km et 3900 mètres de déni-
velé positif.

VTT

VTT

VTT

Camille Rossetti sur la 3e marche du podium.

 Agence
du Val-de-Travers

Daniel Hugli
Grand-Rue 9
2114 Fleurier

Tél. 032 864 61 16

Lessports

 Fernandes, Paganuzzi, Dias, 
Badertscher ainsi que Marques sont 
les autres buteurs de cette rencontre. À 
noter que Marques a réalisé un triplé.

 Match à oublier rapidement, car 
c’est un tout autre défi qui attend les 
rouges et noirs pour leur dernière jour-
née de championnat prévue dimanche 
à 10 h à Saint-Blaise.

 Couvet ira défier ni plus ni moins 
le leader du groupe Saint-Blaise.

Grandes performances des Vallonniers !

Afin de renforcer son secteur 
offensif, le VBC Val-de-Travers 
annonce le recrutement de Kathryn 
Sullivan (1 m 94).

La centrale américaine de 26 
ans a disputé le championnat uni-
versitaire NCAA avec l’Université 
de Portland de 2013 à 2017. Elle a 
ensuite changé de continent pour 
défendre les couleurs du club fin-
landais Wovo Rovaniemi puis du 
club français Sens olympique.

Pour le coach Luiz Souza 
« Kathryn est une joueuse physique 
avec un jeu agressif. Elle va appor-
ter son expérience et sa combativité 
à l’équipe. Elle semble prête à s'en-
traîner intensément et nous aidera à 
atteindre nos objectifs. »

Cela faisait déjà quelque temps 
que la jeune Américaine voulait 
jouer dans le championnat suisse. 
« J'ai vu que le niveau de la ligue est 
compétitif et j'ai hâte de travailler 
tous les jours à l'entraînement pour 

VOLLEYBALL

VOLLEYBALL

VOLLEYBALL

3ELIGUEFÉMININE

2ELIGUEFÉMININE

VOLLEYLOISIRS

JUNIORS-M18

KID’SACADEMY

VOLLEYBALL LNA

KID’SACADEMY

VOLLEYBALL 3E LIGUE

VOLLEYBALL LNA

VOLLEYBALL LNA

VOLLEYLOISIRS

INTER A

Une centrale américaine au  
VBC Val-de-Travers

rivaliser et battre des équipes de haut 
niveau. Je choisis aussi la Suisse car 
c'est l'un des plus beaux pays du 
monde. Je suis extrêmement recon-
naissante d'avoir la chance de vivre 
et de travailler dans cet environne-
ment. Je suis très excitée d'arriver en 
Suisse et de commencer à travailler 
avec l'équipe ! »

Un dernier renfort devrait être 
annoncé ces prochains jours.

Comm.
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Pour vos textes  
rédactionnels, merci  

de nous faire parvenir  
vos communiqués  
avant mardi midi.

redac@courrierhebdo.ch

C'était l'objectif annoncé et 
assumé du FC Fleurier : monter en 3e 
ligue avec la seconde équipe ! C'est 
chose faite depuis vendredi et une 
victoire sans appel sur la pelouse 
de United Milvignes sur le score de 
7-1. Emmenée par son noyau dur de 
fidèles au FCF, symbolisés par les 
30 ans de club de Sacha Kneissler 
et Vincent Audétat, bien soutenus 
par le retour d'anciens joueurs et 
l'affirmation de jeunes issus du 
Grpm Val-de-Travers, cette équipe, 
entraînée par Gilles Jaquet, voit ce 
titre de champions la récompenser 
de sa motivation et de son travail 
durant cette période si particulière. 
Réputée pour ne pas négliger la 3e 
mi-temps, la 2 n'a pas manqué son 

Promotion historique pour la 2 du FC Fleurier

« Je suis un président heureux 
et fier de mes membres ! » C’est 
par ces mots que Jean-Bernard 
Wieland résumait les deux jours 
intenses vécus par la société de 
tir « La Verrisanne » à quelques 
heures de ranger les armes. « On 
attend encore un tireur qui rentre de 
son école de recrue et tout le monde 
aura passé. » Ouf, le président va 
enfin pouvoir respirer. Il faut dire 
que les défis structurels et logis-
tiques ne manquaient pas afin 
d’organiser dans de bonnes condi-
tions le premier tir fédéral décen-
tralisé de l’histoire. Avec quatre 
cibles à 300 mètres et autant à 
25 mètres, la tâche était tout sauf 
aisée. Au final, tout s’est déroulé 
à la perfection dans une ambiance 
détendue. 

Du mirage dans l’air

Même les orages de fin d’après-
midi vendredi n’ont pas gâché la 
fête et ne sont pas venus à bout 
de la musique d’accordéon diffu-
sée en boucle à l’entrée du stand. 
C’est ici, sous une grande tente 
dressée pour l’occasion qu’une 
grosse soixantaine de personnes 
sont venues profiter des grillades 
le samedi sur le coup de midi. Beau 
succès là aussi ! Au moment du 
bilan, Jean-Bernard Wieland était 
un brin émoussé mais il gardait sa 
pêche et son habituel sourire. Ne 
venait-il pas de décrocher sa maî-
trise fédérale lui aussi ? Une belle 

performance. D’autant plus qu’il a 
dû se démultiplier tout le week-end 
et que cela lui a coûté une bonne 
dose d’énergie. 

« C’est vrai que c’était sport », 
souffle-t-il. « Mais tout le monde 
a été à la hauteur et je tiens à 
mettre en avant la qualité des résul-
tats obtenus aux Verrières. Les six 
membres qui passaient leur maîtrise 
l’ont obtenue avec un meilleur score 
établi à 546 sur 600. C’est vrai-
ment bien et ça aurait même pu être 
mieux encore si les conditions météo 
n’avaient pas été si délicates. » La 
faute non pas à la pluie, qui a été 

plutôt rare, mais à d’autres fac-
teurs plus impactants. « C’était 
dingue, les coups tirés n’arrivaient 
pratiquement jamais à l’endroit visé. 
Avec l’humidité et cette atmosphère 
orageuse, il y avait en fait comme 
des mirages. »

Tireurs ni ensablés ni rouillés
La Fête fédérale de tir décentralisée dans toute la Suisse a connu 

un week-end faste du côté des Verrières. Alors que les résultats 
auraient pu être négativement influencés par la météo et par un 
entraînement ralenti par la pandémie, il n’en a rien été. La trentaine 
de tireurs – dont trois tireuses – ont été plus forts que les orages, 
que le taux d’humidité élevé ainsi que l’air poussiéreux et sableux. 
Chacun a décroché sa médaille fédérale et six maîtrises sont même 
tombées. Beau tir groupé !   

Cédric Zeller décroche 
la mention « excellent » 

Il a donc fallu garder son calme 
et ses esprits. « Ce n’était pas idéal à 
gérer car on pensait être à tel endroit 
mais en fait on était décalé par rap-
port au centre de la cible. Et ce n’était 
pas évident de rectifier le tir avec cet 
air chargé de poussière et de sable. » 
Vous avez sans doute remarqué ces 
résidus indésirables s’amasser sur 
les vitres des voitures. Alors ima-
ginez ce que cela peut donner au 
moment d’effectuer un tir précis 
à 300 mètres. Heureusement, le 
vent a eu la bonne idée de ne pas 
trop se manifester. Cela aurait pu 
compliquer autrement les choses 
puisqu’une bourrasque de 40 à 
50 km/h peut entraîner une varia-
tion de trajectoire allant jusqu’à 
trente centimètres à cette distance. 

Les munitions de 5.6 milli-
mètres du Fass 90 sont particu-

lièrement sensibles à ce genre de 
facteur extérieur. « Et le barème 
pour l’octroi des distinctions ne 
prend pas en compte les facteurs 
extérieurs évidemment. Seuls l’âge 
et le type d’arme utilisé comptent. 
Le Fass 57-03 a un système de visée 

Tir à 25 mètres, dans la bulle du tireur Ueli Gerber.

plus sophistiqué que le Fass 90 et il 
est donc noté plus sévèrement par 
exemple. » Cela a son importance 
puisque plus le tireur augmente 

son score, plus il reçoit une com-
pensation financière importante. 
Ce n’est pas Cédric Zeller et son 
score de sept sur sept, avec men-
tion « excellent », qui vous dira le 
contraire. « Il va ainsi gagner la plus 
belle des médailles possibles. »

Une troisième place 
cantonale

Le fonctionnement est simple : 
« En fait, chaque tireur peut par-
ticiper à plusieurs types de tir (tir 
de groupe, tir de société,…) et plus 
il en réussit, plus il va recevoir une 
médaille prestigieuse. » La société 
« La Verrisanne » participe aussi au 
championnat de groupe cantonal et 
elle a obtenu la troisième place de 
ce classement. Les cinq tireurs du 
groupe des Verrières sont Jacques 
Loosli, Paméla Pétremand, Daniel 
Galster, Cédric Zeller et Anthony 
Zeller. Ils se sont qualifiés pour le 
premier tour des finales suisses. Un 

autre motif de satisfaction vient des 
jeunes tireurs de la société. Baptiste 
Hotz, Nils Racheter et Yanis Belle-
not ont tous décrochés au moins 

trois réussites et ils toucheront leur 
médaille comme les autres. 

« C’est magnifique de voir la 
relève à pareil niveau. J’en ai eu les 
poils dressés, il faut bien le dire. Nos 
trois femmes ont également super-
bement tiré. » Mélanie Renaud, 
Paméla Pétremand et Mégane 
Verdon se sont distinguées et 
seront récompensées en octobre à 
Lucerne lors de la remise officielle 
des distinctions. Si Jean-Bernard 
Wieland et le responsable des tirs à 
25 mètres Ueli Gerber ont veillé à 
mettre chaque tireur dans les meil-
leures conditions pour réussir, tout 
a été fait dans les règles. « Jamais 
une once de soupçon de triche n’a 
entaché notre stand et c’est une 
fierté de plus ! » L’habileté des rois 
et reines des cibles des Verrières 
suffit largement. Et ça, ce n’est pas 
de la poudre aux yeux !     

Kevin Vaucher

Tir à 300 mètres : Baptiste Hotz, Mélanie Renaud, Paméla Pétremand et 
Mégane Verdon.

rendez-vous avec la promotion et a 
su la fêter dignement.

Pour la première fois de son his-
toire, le FC Fleurier comptera une 
équipe en 2e et en 3e ligues, chose 
que seuls 5 autres clubs possèdent 
dans notre canton.
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Honneur aux juniors catégorie 
U&12 Boys qui ont joué leurs der-
niers matches contre Le Landeron. 
Une très belle rencontre et une 
super attitude des jeunes joueurs. 
Pour leur première année d’inter-
clubs, le bilan est très positif, avec 
une belle cohésion d’équipe sur les 
courts, le partage d’une expérience 
enrichissante en apprenant la 
défaite parfois et surtout de belles 
prestations en qualité de matches. 

U&12 Boys Le Landeron-Cou-
vet, 2-1. Simple : Aidan Baillods a 
perdu 6-3 / 6-3. Léandro Oppliger 
a perdu 6-1 / 6-4. Double : Aidan 
et Gianluca Oppliger ont gagné 
au terme d’un super tie-break 
2-6 / 6-4 / 4-10.

Les hommes se sont rendus 
samedi à Gletterens et ont ramené 
pas moins de 8 points !

3L messieurs Gletterens-Cou-
vet, 1-8. Simple : Raphaël Moret a 
gagné 2-6 / 1-6. Sylvain Germann 
a gagné 3-6 / 2-6. Patrick Grand-
jean a gagné 3-6 / 2-6. Yann Jean-

neret a gagné 7-5 / 1-6 / 2-6. Tho-
mas Jéquier a gagné 4-6 / 2-6. Lau-
rent Ricchiuto a gagné 2-6 / 2-6. 
Double : Raphaël et Yann ont 
gagné 3-6 / 3-6. Patrick et Sylvain 
ont gagné 0-6 / 2-6. Laurent et 
Thomas ont perdu 4-6 / 6-1 / 10-6.

Les hommes figurent actuel-
lement au 4e rang sur 6, mais il 
leur reste encore deux rencontres 
à jouer. Prochain rendez-vous, au 
Vallon, le 4 juillet à 9 h 30.

Pour leur part, les dames ont 
pris 3 points au TC Mail, ce qui les 
place en 1re position de leur groupe 
avant la dernière rencontre de 
dimanche à Couvet.

30+ 3L Mail-Couvet, 3-3. 
Simple : Sandra Schlaeppi a gagné 
2-6 / 0-6. Valérie Marquis a gagné 
6-3 / 2-6 / 2-6. Anne-Laurence 
Sittaro a perdu 6-1 / 6-1. Katia 
Currit a perdu 6-3 / 6-2. Double : 
Sandra et Anne-Valérie Berthoud 
ont gagné 6-1 / 1-6 / 5-10. Valérie 
et Masami Nakamura ont perdu 
3-6 / 6-4 / 10-6.

Bilan positif pour les juniors  
du TC Couvet

Aidan Baillods, Léandro et Gianluca Oppliger.

Ce n’est qu’un équipement êtes-
vous peut-être tenté de penser. Non, 
c’est bien plus que de simples habits 
de sport vous rétorquera alors le 
président du TC Fleurier Myung 
Pahud. Il développe : « Lorsqu’un 
jeune enfile une nouvelle tenue, la 

même que les plus grands, c’est une 
source de motivation. C’est aussi 
une marque forte d’appartenance à 
un même camp et c’est une source 
de fierté de représenter le club en 
défendant son logo et ses couleurs. » 
Finalement, lorsqu'une équipe joue 
à l’extérieur et que chaque joueur 
porte le même équipement, cela 
renvoie immédiatement une image 
positive. Cela peut même amener 
un petit ascendant psychologique 
sur l’adversaire. Bref, ça compte !    

Finales de promotion 
dès le 3 juillet

Et ça compte encore davantage 
pour un club ambitieux comme le 

Le TC Fleurier reprend des couleurs
C’est un pas de plus vers le TC Fleurier new-look que souhaite 

bâtir le « nouveau » comité du club. Et quoi de mieux qu’un nouvel 
équipement pour marquer visuellement le coup et ancrer ce renou-
veau dans le temps ! Tous les membres de l’organisation fleurisane 
portent depuis la fin du mois de mai une tenue rose saumon ou un 
uniforme bleu marine lors de leurs matches. Et ça claque !   

TC Fleurier qui peut toujours viser 
la promotion en première ligue 
avec l’équipe fanion. « Les inter-
clubs se sont terminés le 20 juin par 
une nette victoire (9-0 contre Aiglon 
2). Grâce à notre deuxième place de 
groupe, on va débuter les finales de 

promotion le 3 juillet contre le TC 
Béroche-Bevaix-Boudry 3 », expose-
t-il. Pour monter, il faudra gagner 
ce duel à l’extérieur et remporter 
aussi le tour suivant. « Il y a de 
réelles chances pour nous et cela 
dépendra notamment du type de ter-
rain sur lequel on devra jouer. »  

La saison d’interclubs a éga-
lement été excellente pour les 
vétérans qui ont gagné tous leurs 
matches. À l’inverse, la forma-
tion de troisième ligue est der-
nière de son groupe et tentera 
de transmettre le bonnet d’âne 
au TC Mail le week-end prochain 
dans l’affrontement des mal clas-
sés. « On va sans doute penser à 

De gauche à droite, devant : Mirco Claudio, Bastien Kull, Alex Tesarik, Mathéo Kull.  
Milieu : Thierry Jequier, Myung Pahud, Francis Tesarik (formation), David Currit, Kevin Struchen.  
Derrière : Antonio Puccini, Timé Chariatte, Toni Amiet (sponsor Val Energie), Malo Bortolini, Guillaume Mairy, 
Terry Baillods, Olivier Beuchat, Olivier Huguenin (sponsor Axa Assurance).  
Manquent : Soren Marquis, Thierry Schlaeppi.

© Loïc Valverde

1re équipe 2e ligue : assis : David Currit, Terry Baillods, 
Myung Pahud. Debout : Olivier Beuchat, Timé Chariatte, Kevin Struchen 
(capitaine). Manque : Thierry Schlaeppi.

© Loïc Valverde

Équipe U15 : Alex Tesarik, Mathéo Kull, Mirco Claudio, Bastien  
Kull, (manque Soren Marquis). Debout : Francis Tesarik (entraîneur).

© Loïc Valverde

mieux équilibrer les forces entre 
vétérans et seconde équipe à l’ave-
nir pour être globalement plus per-
formants. » Les juniors apprennent 
quant à eux « le métier » dans la 
douleur. « Les moins de douze ans 
prennent leurs marques et doivent 
gentiment se faire à la compétition. 
Ils n’ont aucune pression de résul-
tats et apprennent à perdre pour le 
moment », manie avec humour le 
président. 

Juniors : le « marathon » 
de Mirco Claudio

Ça cravache ferme en catégorie 
supérieure également. « Les moins 
de quinze ans se sont bien battus 
lors de leurs sorties. » À l’image de 
Mirco Claudio qui a bataillé durant 
trois heures sur le court lors du 
dernier match à La Chaux-de-Fonds 
me suis-je laissé dire. Un bel état 
d’esprit qui colle avec la nouvelle 
image plus conquérante et plus 
« fédératrice » que souhaite ren-
voyer le club. « Les gens qui désirent 
entrer dans notre grande famille 
peuvent se procurer T-shirt, short et 
training sur notre nouvelle boutique 
en ligne sur internet. L’autre soir, j’ai 
croisé des personnes qui ne sont pas 
membres du TC Fleurier mais qui 
portaient le training du club, c’est 
super », se réjouit Myung Pahud.

Lorsque la situation sanitaire 
sera encore plus détendue, le 
comité espère pouvoir réunir tout 
ce beau monde autour d’un grand 
événement au mois de septembre. 
« C’est très important de mainte-
nir le lien avec nos supporters, nos 
membres et nos sponsors que je veux 
vraiment remercier. C’est ensemble 
que nous parviendrons à pérenni-
ser notre sport à Fleurier et au Val-
lon. J’en profite pour dire bienvenue 
à ceux qui nous ont rejoints cette 
année. » Depuis que la pandémie 
a été progressivement contenue, 

les inscriptions ont repris sur un 
tempo de quatre ou cinq mensuelle-
ment. La période estivale pourrait 
même accélérer encore la cadence. 

Reste à voir si les stocks du nouvel 
équipement vont pouvoir suivre le 
rythme !

Kevin Vaucher
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PORTES

HABITATION HABITATION || INDUSTRIE  INDUSTRIE || AGRICULTURE   AGRICULTURE  
NOUVELLE CONSTRUCTION NOUVELLE CONSTRUCTION || RÉNOVATION  RÉNOVATION || MOTORISATION MOTORISATION

T +41 (0)32 861 33 38T +41 (0)32 861 33 38    ||    2112 MÔTIERS2112 MÔTIERS

Votre concessionnaire au Vallon

DE GARAGE ET COUPE-FEU

MAÇONNERIE
BÉTON ARMÉ  I  CARRELAGE

RÉNOVATION DE  
CRÉPIS À L’ANCIENNE

COUVET
+41 32 863 12 16

 Thierry +41 79 679 54 05  I  Marin +41 79 679 31 31 
info@codonisa.ch

LLAA
SSEE

-- SSiiggnnaallééttiiqquuee  bbââttiimmeenntt

PPllaaqquueetttteess  eett  ttrroopphhééeess

CCaaddeeaauuxx  ppeerrssoonnnnaalliissééss

OObbjjeettss  ppuubblliicciittaaiirreess  

info@lase-r.ch2103 Noiraigue 079 349 88 44

Faites contrôler régulièrement vos installations électriques  
par des professionnels afin d’assurer votre sécurité 

et celle de votre entourage.

Rue du Preyel 9 - 2108 Couvet
info@electrogcontrole.ch - 079 428 83 33

ElectrOGContrôle Sàrl
Contrôle d’installations électriques 

Rue de France 3
CH 1450 Sainte-Croix
079 409 05 25   

Entretien - Rénovation
Réparation de 
Prothèses Dentaires   

LABORATOIRE 
DENTAIRE 

M.C Huguenin  
Technicienne Diplômée 

Sandra Streit
Technicienne en bâtiment
Experte CECB
Meudon 12
2126 Les Verrières

Aide ADministrative et TEChnique

M: +41 79 566 26 12
T:  +41 32 866 26 12

sandra_streit@aadtec.ch
http://www.aadtec.ch

Estimatifs - Plans - Suivi de chantiers
N'hésitez pas, appelez-moi!

FFaabbrriiccaattiioonn  llooccaallee  ddeeppuuiiss  114411  aannss

FENETRES PORTES  &&

032 853 23 24www.lienher.ch Savagnier

Fabrice Keller - 079 179 04 20
Mike Förster  -  079 179 04 21

032 860 12 91 - 2114 Fleurier - kfenergies@bluewin.ch

Ferblanterie - Ins. Sanitaires
Couverture - Paratonnerre

P. SIMONIN & FILS Sàrl

 FLEURIER COUVET
 Tél. 032 861 11 48  Tél. 032 863 27 57
 Fax 032 861 37 51

CLOS-DONZEL ● 2114 FLEURIER ● Tél. 032 861 41 31DONZEL ● 2114 FLEURIER ● Tél 032 8

YVAN 
BORDIGNON

Entreprise en bâtiment  ● Maçonnerie

 ● Béton armé

● Plâtrerie

● Carrelage

● Divers

À LOUER 
aux VERRIÈRES
Centre du village

Bel  
appartement 
de 3 pièces
Cuisine agencée, cave.
Situé au 2e étage
Loyer Fr. 750.- 
charges comprises
Possibilité d’un garage.
Libre de suite 
ou à convenir.
Tél. 032 863 50 41

À LOUER 
à FLEURIER
Place d'Armes 7 
1er étage

3 pièces
Loyer Fr. 770.-  
+ charges
Libre de suite  
Tél. 079 708 89 48

À LOUER à FLEURIER - Hôpital 9
Au centre du village

Bel appartement 
de 41/2  pièces

Avec grande terrasse
Cuisine agencée habitable neuve, hall, 

3 chambres, salon, salle de bains / 
baignoire neuve, réduit, galetas.

Loyer : Fr. 1’450 charges comprises
Libre : de suite ou à convenir

Tél. 079 963 66 52

À LOUER 
à TRAVERS

Appartement
de 4 pièces
rénové
Immeuble avec  
ascenseur. Grande 
cuisine ouverte  
agencée, 3 chambres,  
salle de bains + WC  
séparés. Jardin, cave.
Loyer Fr. 990.-
charges comprises
Tél. 079 647 78 93

L’Association Interprofessionnelle de l’Absinthe (AIA)

Composée des membres suivants : Blackmint SA - Kübler Yves – Môtiers, Bovet 
la Valote – Bovet Françoise, Absintherie du Père François – Bezençon Boisson 
Sàrl Fleurier, Absinthe de l’Herboriste – Pierre-André Virgilio Fleurier, Absinthe 
Rey – Rey Alain Fleurier, Bovet Racine Sàrl – Racine Thierry Fleurier, Distillerie 
Artemisia-Bugnon & Cie – Bugnon Claude-Alain Couvet, Distillerie Distab Sàrl – 
Stauffer Nicolas Couvet, Distillerie Distival – Guizzardi Thierry Fleurier, Distillerie 
d’absinthe Persoz Sàrl – Persoz Gaudentia Couvet, La Valote Fornoni – Fornoni 
Lucien Môtiers, La Valote Martin Sàrl – Philippe Martin Boveresse, Les artisans 
de l’Absinthe – René Jeanjaquet et Christiane Rey Les Verrières, la Philosophe 
– Julmy Chris, Absinthe la Chaleureuse – Geinoz Philippe Couvet, ainsi que des 
cultivateurs de plantes d’absinthe : Yves Currit Travers, Timothée Grisel Travers, 
Baur Marilise Le Mont de Travers.

Regrette que le Tribunal Administratif Fédéral (TAF) ait admis le recours et 
annulé la décision de l’Offi ce fédéral de l’agriculture (OFAG) pour le seule mo-
tif de la représentativité de notre association et n’ait pas pris position sur la 
question de fond du cahier des charges « Absinthe du Val-de-Travers IGP » qui 
est de savoir si l’absinthe du Val-de-Travers doit être produite avec des plantes 
d’absinthe cultivées exclusivement au Val-de-Travers ou si seul le fait de la pro-
duire localement lui confère son authenticité comme le souhaite les opposants 
de l’AAA. Le dossier retourne à l’OFAG.

À suivre

ou avec les guêpes et les frelons...

... nous avons la solution !

Pour tous problèmes: 
de vitre cassée, de porte, de serrure ou de clé

Vy Saulnier 11 • 2115 Buttes • pavuille@sunrise.ch
077 425 19 52

VUILLE Sàr l

 À LOUER 
à BUTTES

Atelier de 
menuiserie

tout équipé 
d’environ 350 m2.

Loyer Fr. 1’400.- 
charges comprises
+ location machines 
et outillage : Fr. 300.-

Libre dès le
01.08.2022

Tél. 079 694 82 40

Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28
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Fleurier 
Tél. 032 861 10 28

info@courrierhebdo.ch
www.courrierhebdo.ch


